
Collectif Stop-Croisie�res 
contact@stop-croisieres.org

A l’attention des organes du Grand Port Maritime de Marseille :
Le Directoire, 

Le Conseil de surveillance, 
Le Conseil du de"veloppement,

Marseille, le 30 septembre,

Depuis  les  anne"es 1990, l’industrie  de  la  croisie�re  a  be"ne" ficie"  de  mesures  favorables pour
augmenter le nombre et la taille des navires reçus a�  Marseille. Dans cet intervalle de temps, le nombre
de passagers est passe"  de quelques milliers a�  plus d’un million et demi cette anne"e. 

Or,  cette croissance ne s’est pas faite sans conse"quences.  La pollution ae"rienne des navires
contribue aux de"ce�s pre"mature"s d’habitants expose"s a�  ces e"manations, tandis que les rejets maritimes
provoquent la de"gradation des e"cosyste�mes marins.

De plus, l’activite"  pose un proble�me socie" tal : elle est structurellement incompatible avec les
objectifs climatiques fixe"s par les Accords de Paris et ratifie"s par la France. L’industrie de la croisie�re
requiert  d’e"normes quantite"s  de  matie�res  et  d’e"nergies,  qui,  par leur consommation,  contribue au
re"chauffement de l’atmosphe�re.  Selon les travaux du GIEC, pour rester sous la barre des +1.5°C, il est
ne"cessaire de re"duire nos e"missions de gaz a�  effet de serre mondiales avec « un pic au plus tard d’ici
2025 ». Il s’agit par la�  de limiter au maximum la destruction de nos conditions de vies.

Aucune des technologies annonce"es ou de" ja�  mises en place n’offre de re"elles solutions. Elles ont
tendance a�  de"placer le proble�me (scrubber), n’y re"pondre que partiellement (le GNL est une  bombe
climatique)  ou  entraî<ner  une  pression  supple"mentaire  sur  des  ressources  aujourd’hui  limite"es
(e" lectrification des quais). 
 

Cependant, aucun des armateurs n’a pris en compte ces enjeux. Au contraire, ils poursuivent la
construction et le maintien de navires hors-normes, induisant l’augmentation de toutes ces nuisances.

L’ensemble de ce constat semble partage"  puisque les acteurs de la croisie�re a�  Marseille en font
mention dans leur lettre adresse"e a�  la municipalite"  le 28 juillet 2022 : 

« nous serons d’accord sur un point, [l’effort réalisé par les acteurs de la croisière] n’est pas suffisant pour
répondre aux urgences climatiques et préserver nos littoraux ». 

Ne"anmoins, l’urgence est telle qu’il est impossible de miser sur de providentielles re" flexions ou
solutions techniques – comme propose"es – si elles ne s’attaquent pas aux racines du proble�me : une
activite"  re"cre"ative avec de tels impacts e"cologiques, sanitaires et socie" taux n’est pas acceptable.



Nous le savons, la gravite"  de la situation demande de prendre des de"cisions courageuses et
imme"diates. Nous sommes tous appele"s a�  changer pour garantir a�  nos socie" te"s un horizon souhaitable.
A ce titre, le Grand Port Maritime de Marseille doit s’y confronter et assumer ses responsabilite"s. 

Ainsi au regard de l’insoutenabilite"  des croisie�res, et a�  travers cette lettre, nous demandons a�
l’ensemble des organes du GPMM :

• D’annoncer  publiquement  l’arre< t  des  croisie�res  a�  Marseille  pour  des  motifs  sanitaires,
e"cologiques et socie" taux. 

• De mettre a�  l’ordre du jour des prochaines re"unions du Directoire, du Conseil de Surveillance et
du Conseil de De"veloppement, l’e" laboration imme"diate d’une strate"gie pour accompagner dans
les  meilleures  conditions  l’arre< t  de  l’activite"  et  favoriser  la  cre"ation  de  nouveaux  secteurs
soutenables.

• De tenir une communication claire et transparente pour que tous les acteurs, publics, prive"s et
associatifs puissent se projeter dans ce nouveau cadre. 

Cette re"-orientation permettra de re" injecter les investissements  publics initialement pre"vus
dans la croisie�re pour reconvertir les travailleurs et envisager de nouvelles activite"s.

Dans le me<me temps, les efforts pourront e< tre consacre"s a�  l’e" lectrification comple� te des quais
recevant les navires assurant les liaisons maritimes et les navires de fret indispensables, ainsi que le
chantier naval de la forme 10, afin de minimiser les nuisances ge"ne"re"es.

Cette de"cision difficile mais cohe"rente au regard des enjeux sera un signal fort et puissant pour
les habitants et les travailleurs, pour la France et le monde comme pour les ge"ne"rations actuelles et
futures. Il paraî<t inconcevable que le GPMM tourne le dos aux consensus scientifiques et ne prenne pas
au se"rieux l’ampleur de la situation. Nous ne pouvons plus croire aux chime�res d’un monde illimite"  et
infini. Au contraire, nous devons nous montrer lucides et organise"s. 

Dans l’attente de votre re"ponse. 

Le collectif Stop-Croisie�res

Lettre e"galement porte"e a�  la connaissance :

De Be" range� re Couillard, Secre" taire d’EB tat charge"e de l’Ecologie,

De Alexis Vuillemin, Directeur des transports ferroviaires et fluviaux et des ports,

De Christophe Mirmand, Pre" fet de la re"gion Provence-Alpes-Co< te d’Azur,

Du Vice-amiral d’escadre Gille Boidevezi, Pre" fet maritime

De  Jean-Pierre Chalus, Pre"sident de l’Union des Ports Français,

De Renaud Muselier, Pre" sident de la Re"gion Sud – Provence-Alpes-Co< te d’Azur,

De  Martine  Vassal,  Pre" sidente  du  conseil  de"partemental  des  Bouches-du-Rho< nes  et  Pre"sidente  de  la  me" tropole  d’Aix

Marseille-Provence,

De Benoit Payan, Maire de Marseille


